
« Le but de l’argumentation ou de la discussion, ne devrait pas être la victoire, mais 
le progrès. » 

   -�-RVHSK�-RXEHUW 

ʹ 
Journal  Syndical 2019-2020 

Voici les membres de l’exécutif du SPSS à compter du 30 octobre 2019 : 
 
¨ Présidence : Annie Boily, éducatrice en service de garde, classe 

principale, école Monseigneur-Fortier; 
¨ 1re vice-présidence aux relations du travail : Eve Deguise,  

technicienne en travaux pratiques, polyvalente Benoît-Vachon; 
¨ Vice-présidence au secrétariat et à la trésorerie : Mireille Roy,  

éducatrice en service de garde, école L’Éco-Pin;  
¨ 2e vice-présidence, secteurs administratif, technique et manuel :  

Michel Fortin, concierge, polyvalente Bélanger; 
¨ 3e vice-présidence, secteur des services directs aux élèves :  

Denis Picard, technicien en éducation spécialisée, polyvalente  
Benoît-Vachon. 

 
Merci à chacune et chacun pour votre participation. 
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Le 18 septembre 2019 nous avons procédé à la consultation 
intersectorielle. Vingt-huit personnes étaient présentes pour 
cette assemblée générale extraordinaire qui servait à établir 
nos demandes dans le cadre des négociations 2020. Les 
échanges ont été fructueux et enrichissants. Plusieurs propo-
sitions ont été présentées et analysées afin de faire un choix 
des plus stratégique.  
 
Un merci spécial à chacune et chacun des membres qui se 
sont déplacés et qui ont participé de façon respectueuse et 
réfléchie aux échanges. 
 
Merci à tous! 
L’équipe syndicale  

$VVHPEOpHV�JpQpUDOHV 

JOURNÉE NATIONALE DU PERSONNEL DE SOUTIEN SCOLAIRE  
 

Un souper/soirée a eu lieu le 26 septembre dernier. Tout près de 150 personnes sont venues souligner l’importance du travail ac-
compli au quotidien par chacune et chacun d’entre nous dans le monde de l’éducation! Un moment de reconnaissance propice au 
partage où animation et plaisir étaient présents.  
 
Merci à M. Mathieu Couture, vice-président aux communications, au secrétariat et à la trésorerie de la FPSS pour sa présence. 
 
Merci au comité organisateur composé de mesdames Annie Boily, Carole Cyr et Marie-Claude Rodrigue. 
 
Merci également à nos précieux Commanditaires, anciens et nouveaux. Votre participation a fait la différence et a fait sourire le 
coeur de plusieurs!  
      - CFP Pozer      - Cynthia I. Morin - Epicure 
      - Danielle A. Rodrigue - PartyLite  - Élaine Poulin - Soins santé 
      - Équipement de Bureau Demers   - Fonds de solidarité FTQ 
      - IGA Extra de Saint-Georges   - Isabelle Vachon - Tupperware 
      - La Cage - Brasserie sportive   - Les Amants de la Scène 
      - Les Pères Nature     - Les protections RésAut - CSQ 
      - Ovascène      - Restaurant la Vieille Tablée 
      - Restaurant Normandin de      - Restaurant St-Hubert 
            Saint-Georges 
 
  Grâce à vous tous cette soirée fût un franc succès. Un sincère merci pour votre participation! 



Agenda 

6LWH�LQWHUQHW�   KWWS���ZZZ�VSVV�ODFVT�RUJ 
&RXUULHUV�pOHFWURQLTXHV��� SUHVLGHQFH�VSVV#JORJHWURWWHU�QHW 
   ������� YLFHSUHVLGHQFH�VSVV#JOREHWURWWHU�QHW 
   �������� WUHV�VSVV#JOREHWURWWHU�QHW  
    VSVV#JOREHWURWWHU�QHW� 

Août : 
27 :  Conseil des commissaires 
Septembre : 
5:  Exécutif (soirée) 
10-11:Conseil fédéral de négociation 
12:  Exécutif 
17:  Comité de relation de travail 
18:  Assemblée générale extraordinaire /  
 Consultation intersectorielle 
25:  Exécutif 
26:  Comité en organisation du travail / 
 Journée nationale du personnel de soutien 
Octobre : 
1er :  Exécutif 
2:  Comité des finances  
3: Comité des statuts et règlements 
7: Exécutif (soirée) 
8:  Comité de perfectionnement 
9-10: Conseil général des négociations 
15-16:Conseil fédéral  / 
 Rencontre M. Normand Lessard 
17 : Conseil fédéral de négociation / 
 Dîner des retraités / AREQ 
18: Dépôt de demandes syndicales sectorielles 
 Dîner préparation à la retraite / CSBE 
21: Exécutif (pm) 
22 :   Rencontre des agentes et agents de liaison 
23: Comité en organisation du travail 
23-25:Conseil général 
29: Assemblée générale annuelle 

 
&RQJpV�GH�PDODGLH�QRQ�PRQQD\DEOHV 

  

/D� VDODULpH� RX� OH� VDODULp� D\DQW����DQV�G¶kJH� RX���� DQV�G¶DQFLHQQHWp� DX� ���
MXLQ������SRXUUD��V¶LO�OH�GpVLUH��XWLOLVHU����MRXUV�PD[LPXP�GH�FRQJpV�QRQ�PRQ�
QD\DEOHV�HQ�YDFDQFHV�j�SUHQGUH�HQ�����-������&HV�MRXUQpHV�SHXYHQW�rWUH�SULVHV�
XQH�MRXUQpH�j�OD�IRLV�HW�YRWUH�VXSpULHXU�QH�SHXW�SDV�UHIXVHU�FH�JHQUH�GH�FRQJp��
&HWWH�EDQTXH�GH�FRQJpV�GH�PDODGLH�QRQ�PRQQD\DEOHV�HVW�PHQWLRQQpH�VXU�YRWUH�
SURMHW�GH�YDFDQFHV�������VHFWLRQ�,,�%��1¶RXEOLH]�SDV�GH�PHQWLRQQHU�©�HQ�YHUWX�
GH��-�����ª�VXU�YRWUH�UDSSRUW�G¶DEVHQFH��5+-���� 
(Q� DSSOLFDWLRQ� GH� FHWWH� FODXVH�� SRXU� OH� SHUVRQQHO� GHV� VHUYLFHV� GLUHFWV� DX[�
pOqYHV��FHV�FRQJpV�YRXV�VHURQW�DFFRUGpV�VHXOHPHQW�VL�YRWUH�UHPSODFHPHQW�Q¶HVW�
SDV� QpFHVVDLUH��9RXV� GHYH]� HQ� IDLUH� OD� GHPDQGH� j� YRWUH� VXSpULHXU� TXL� GHYUD�
IDLUH�OH�VXLYL�DXSUqV�GH�0PH�-DFTXHOLQH�-ROLFRHXU� 
 
7LUp�GH�OD�FODXVH��-�����GH�OD�FRQYHQWLRQ�FROOHFWLYH� 

NÉGO : Résultats de la consultation sectorielle avril 2019 

Thème : Voici le top 3 de chaque thème retenu par les membres de notre commission scolaire : 
**Ceci ne veut pas dire que toutes nos demandes feront partie du dépôt. 

Dans le contexte où le milieu de 
l’éducation doit recruter activement 
et retenir le personnel à son emploi. 
  

Renforcer le principe du plus grand nombre d’heures de travail dans la composition des postes. ( 43 ) 
Augmenter la part de l’employeur au régime d’assurance maladie. ( 41 ) 
Faire passer de six (6) à quatre (4) le nombre de mois de travail requis ou prévu pour avoir droit aux avantages supplémentaires 
(congés spéciaux, congés de maladie, droits parentaux, vacances) pour les salariées et salariés temporaires. ( 34 ) 

Dans le contexte où le milieu de 
l’éducation doit valoriser et stimu-
ler son personnel. 

$VVXUHU�OD�SDUWLFLSDWLRQ�GH�OD�VDODULpH�RX�GX�VDODULp�FRQFHUQp�j�O’élaboration du plan d’intervention des élèves dont il a la charge. 
( 52 ) 
Renforcer le suivi des services d’adaptation scolaire (TES, PEH, TI) lorsque l’élève fréquente le service de garde. ( 43 ) 
Intégrer les heures ajoutées à même les postes au secteur des services directs aux élèves, avec la reconnaissance des droits et 
bénéfices afférents. ( 28 ) 

Dans le contexte où le milieu de 
l’éducation doit favoriser la mobilité 
de son personnel afin de répondre 
aux besoins qui se présentent. 
  

Éliminer la perte du statut de permanent lors du choix d’un poste à temps partiel, alors qu’au moins un poste à temps complet est 
disponible lors du mouvement de personnel annuel. ( 53 ) 
Prévoir la création de postes dédiés à une équipe volante multidisciplinaire pour répondre aux besoins de remplacement de per-
sonnel immédiats. ( 44 ) 
Fusionner la première et la deuxième étape de la séance d’affectation annuelle aux postes dans le secteur des services directs aux 
élèves et ainsi respecter l’ancienneté sans égard aux statuts de régulier ou de permanent. ( 37 ) 

Dans le contexte où le milieu de 
l’éducation doit offrir des perspec-
tives d’avenir et des promotions. 
  

Offrir les remplacements et les ajouts d’heures aux salariées et salariés permanents et réguliers à l’interne en priorité. ( 72 ) 
Élargir l’admissibilité d’autres diplômes et d’autres qualifications, dans certains cas combinés à de l’expérience, pour répondre aux 
qualifications requises au plan de classification. ( 42 ) 
Mettre en place des programmes de perfectionnement et de formation continue pour le développement de carrière et la planifica-
tion de la relève. ( 39 ) 

Placez en ordre de priorité les 
énoncés suivants en fonction de 
l’importance des répercussions 
positives que ces actions auront 
sur vous ou votre environnement. 

Dans le cas de suspension des cours pour intempéries ou présence d’une ligne de piquetage d’autres accréditations, s’assurer que�
WRXW�OH�SHUVRQQHO�GH�VRXWLHQ��VDQV�H[FHSWLRQ��HVW�HQ�FRQJp�UpPXQpUp�������� 
Prévoir la représentation du personnel de soutien au sein de tous les comités d’école et de la commission scolaire et prévoir des 
modalités de compensation en temps pour les réunions en dehors des heures régulières de travail. ( 40 ) 
Établir une compensation monétaire ou en temps pour la prise en charge et l’encadrement de stagiaires. ( 32 ) 

PERFECTIONNEMENT 
 

Dans le cas où votre équipe de travail (personnel de soutien) aurait besoin d’une 
ressource particulière pour une formation spécifique à vos besoins, sachez qu’il vous 
est possible de soumettre une demande sous forme de projet à Mme Caroline 
Drouin à la CSBE. Une analyse en sera faite et il se pourrait que votre projet soit éli-
gible à un remboursement (au prorata). Pour ce faire, vous devez utiliser l’annexe 1 
du document « RH 06 -- PLAN DE PERFECTIONNEMENT DU PERSONNEL DE SOU-
TIEN ».  
 
Nous vous invitons également à jeter un coup d’oeil aux perfectionnements offerts, 
à l’occasion de nouveaux s’ajoutent en cours d’année. 

Novembre : 
12:  Comité de relation du travail 
13 :  Exécutif 
14-15:Réseau d’action sociopolitique 

Agenda(suite) 
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